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Une MSP, c’est quoi ? 
Une maison de santé pluriprofessionnelle (MSP) est 
une équipe de professionnels de santé (professions 
médicales, auxiliaires médicaux, pharmaciens, biolo-
gistes) d’une même zone géographique exerçant en 
libéral, regroupée autour d’un projet de santé com-
mun, avec pour objectif d’offrir à la population une 
prise en charge coordonnée.

Une MSP est fondée sur un projet de santé en direc-
tion de la population. Elle propose une offre de soins 
accessible à tous (créneaux de soins non program-
més, horaires d’ouverture élargis, etc.) et des par-
cours de soins coordonnés (logiciel médical commun 
et partagé, réunions pluriprofessionnelles, protocoles 
de soins, partenariats avec les acteurs de santé du ter-
ritoire, actions de prévention, etc.)

Attirer de nouveaux professionnels de santé 
dans les territoires et créer de véritables équipes 
de soins autour des patients grâce 
au développement de 4 000 maisons 
pluriprofessionnelles de santé3

Notre plan pour  y parvenir : 
• Donner de la visibilité et susciter l’envie pour 
l’exercice coordonné auprès des futurs profes-
sionnels de santé 

• Accompagner et soutenir de façon personna-
lisée les porteurs de projets de maisons de santé 
pluriprofessionnelles

• Accompagner financièrement les projets im-
mobiliers des maisons de santé pluriprofession-
nelles à hauteur de 45 millions d'euros sur 3 ans 
pour construire les « maisons de santé pluripro-
fessionnelles de demain » 

• Faire des maisons de santé pluriprofessionnelles 
les moteurs de la transformation des soins pri-
maires 

• Prévenir les risques et soutenir les maisons de 
santé en difficulté

→ Notre objectif 
Disposer, à l’horizon 2027, 
DE 4 000 MAISONS DE SANTÉ 
PLURIPROFESSIONNELLES sur le territoire.



Zoom sur une 
initiative locale /  
un témoignage :

MSP Sakisoigne – La Réunion 
Née de la volonté et de l’engagement d’une 
médecin généraliste et d’un kinésithéra-
peute, accompagnés par la municipalité, 
la MSP Sakisoigne regroupe aujourd’hui 
25 professionnels qui coopèrent pour la 
promotion de la santé. Située à La Pos-
session (La Réunion) au carrefour de quar-
tiers prioritaires, la MSP Sakisoigne s’ins-
crit dans une dynamique participative. 
Elle s’adapte aux spécificités du terrain et 
aux besoins de la population en appor-
tant un accompagnement médical, social  
et psychologique.

Le projet de santé de la MSP se concentre 
essentiellement sur la prise en charge coor-
donnée des situations de surpoids et obé-
sité infantile (labellisé Maison Sport Santé), 
de diabète et d’addictions. Pour cela, les 
professionnels de santé de la MSP se sont 
formés à l’éducation thérapeutique pour 
partager un langage commun. La MSP 
apporte également son expertise pour  
le contrat local de santé de la Posses-
sion et met en œuvre des projets pour 
toucher et accompagner ceux qui  
ne consultent pas, pour leur proposer 
une prise en charge de manière globale. 
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Ce que ça m’apporte en tant que 
professionnel de santé : 
• Un exercice coordonné pour prendre en charge 
les patients (réunions de coordination pluripro-
fessionnelle autour de dossiers patients, amélio-
ration des parcours patients, actions collectives 
de prévention…) 
• Des échanges interprofessionnels facilités, une 
équipe pluriprofessionnelle et une meilleure inté-
gration dans l’écosystème de santé local 
• Une amélioration des conditions d’exercice 
grâce à une mutualisation du secrétariat et des 
charges, la mise en place de plannings partagés, 
l’organisation des remplacements en période de 
congés ou la prise en charge des petites urgences 
• Une diversification de l’exercice à travers des 
actions de santé variées et rémunérées (préven-
tion, éducation thérapeutique, etc.) 

Ce que ça m’apporte en 
tant que patient : 
• Une offre de soins de proximité  
• Un lieu de prise en charge la plus globale 
possible 
• Une continuité de soins tout au long de l’année
• Des horaires élargis et un meilleur accès aux 
soins 
• Un parcours de soins simplifié




